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Paris, le 10 mars 2025 

 

PREVENIR LA VIOLENCE : UNE URGENCE COLLECTIVE 

  

La montée des violences scolaires et extra-scolaires nous concerne tous : parents, école, société. 

Face à une banalisation inquiétante, il est urgent d’agir avec une politique de prévention 

efficace, impliquant familles, institutions et législateur. 

  

La violence en milieu scolaire est un symptôme des difficultés personnelles, familiales et 

sociales que traversent certains jeunes. Punir sans comprendre ne résout rien. Nous devons donc 

intervenir dès le plus jeune âge avec des repères éducatifs solides et des dispositifs adaptés. 

  

Agir ensemble dès maintenant 

 

1. Une éducation préventive pour tous 

• Intégrer des programmes sur le respect, l’empathie et la gestion des émotions dès la 

maternelle. 

• Former les enseignants à détecter et gérer les signes de souffrance chez les élèves. 

• Créer un climat scolaire sécurisant pour éviter que la frustration ne se transforme en 

violence. 

 

2. Un accompagnement renforcé pour les plus fragiles 

• Un accès rapide à la pédopsychiatrie pour les jeunes en détresse. 

• Une coordination efficace entre école, justice et services sociaux pour encadrer les 

familles en difficulté. 

• Des structures spécialisées pour les jeunes en grande vulnérabilité afin d’éviter leur 

basculement dans la délinquance. 

 

3. Une justice réactive et protectrice 

• Restaurer l’autorité judiciaire avec des sanctions adaptées au niveau de discernement 

de l'enfant et accompagnées de solutions éducatives. 

• Accélérer les procédures pour éviter que l’impunité ne fragilise l’action de prévention. 

• Responsabiliser les parents et les intégrer pleinement à la démarche préventive. 

  

Un engagement politique indispensable 

 

Les familles ne peuvent être laissées seules face à ces défis. Une politique forte et cohérente 

doit être mise en place par le législateur, mobilisant tous les acteurs – éducateurs, justice, santé 

et institutions – pour une société plus protectrice et responsable. 
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